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BAXA AUTOMOBILES SA/PF AUTOMOBILES
CARPENTRAS SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé du 05 juillet 2023, enregistré au Service des Impôts d’AVIGNON le 10
juillet 2023, sous les mentions Dossier 2023 00038574, Référence 8404P01 2023 A 02138.
La société BAXA AUTOMOBILES, SA au capital de 1 127 661 €, ayant son siège social sis 31, Rue
Eugène  Guérin,  84200  CARPENTRAS,  immatriculée  au  RCS d’AVIGNON sous  le  n°  401  849  922,
représentée par son Président du conseil d’administration et Directeur Général, M. Marc BRUSCHET, lui-
même représenté par M. John BRISPOT.
A CEDE
A la société PF AUTOMOBILES CARPENTRAS, SAS au capital de 50 000 €, ayant son siège social 433,
Avenue Prosper Mérimée, 84300 CAVAILLON, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 952 974 616,
représentée par sa Présidente, la société PF CAPITAL, représentée par sa Présidente, la société JF
INVEST, elle-même représentée par son gérant,  M. Jim FARE, ainsi  que par son Directeur général
délégué, M. Adrien PERRIER.
Un fonds de commerce de « exploitation de tous garages automobiles,  vente et réparation de tous
véhicules neufs ou d’occasion, vente de pièces détachées, location de tous véhicules automobiles, vente
de tous produits pétroliers et de toutes activités connexes », sis et exploité 31, Rue Eugène Guérin,
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84200 CARPENTRAS, moyennant le prix de 295 000 €.
La prise de possession et l’exploitation effective par l’acquéreur sont fixées au 05 juillet 2023.
L’acquéreur restera immatriculé au RCS d’AVIGNON.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, au siège du
fonds cédé pour la validité et, pour toutes correspondances, à l’adresse du cabinet DELOITTE SOCIETE
D’AVOCATS, Immeuble Castel Office, Boulevard jacques Saadé, 7, Quai de la Joliette, 13235 MARSEILLE
Cedex 02, représentée par Me François MARENGHI, Avocat au Barreau de MARSEILLE.
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